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RÉFÉRENCE  A22241016

Par jugement du 27 octobre 2022, le Tribunal Judiciaire de Paris a constaté que Monsieur Stephane LILTI, exerçant
l'activité d'avocat au 11 rue Edouard Detaille - 75017 PARIS, inscrit sous le N° SIREN 350 192 464, est en état de
cessation des paiements depuis le 27 avril 2021 a ouvert une procédure de liquidation judiciaire ; et désigné la
SELARL FIDES prise en la personne de Maître Céline PERDRIEL VAISSIERE, mandataire judiciaire, demeurant 5 rue
de Palestro - 75002 PARIS ; comme mandataire liquidateur, imparti aux créanciers pour la déclaration de leurs
créances un délai de deux mois à compter de la présente publication au BODACC
RG : 22/10783
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